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Rapport du Commissaire aux Comptes sur les comptes 31 décembre 2024  
 
 
 
 

, 
 
 
 
OPINION 
 
En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre Assemblée Générale, nous avons effectué 

A.S.E.A. 49  31 décembre 2024
joints au présent rapport. 
 
Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, 

de la situation financière et du patrimoine de  
 
 
 
FONDEMENT DE  
 

 
 

estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre 
opinion. 
 
Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie 

rapport.  
 
 
Indépendance 
 

 
le Code de commerce et par le Code de déontologie de la profession de Commissaire aux Comptes, sur la 
période du 1er janvier 2024  
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JUSTIFICATION DES APPRÉCIATIONS  
 
En application des dispositions des articles L. 821-53 et R. 821-180 du Code de commerce relatives à la 
justification de nos appréciations, nous vous informons que les appréciations les plus importantes 
auxquelles nous avons procédé, selon notre jugement professionnel, ont porté sur le caractère approprié 
des principes comptables appliqués. 
 

ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-
éléments de ces comptes annuels pris isolément. 
 
 
 
VÉRIFICATIONS SPÉCIFIQUES 
 

France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires. 
 
Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels 
des informations données dans le rapport financier du Trésorier et dans les autres documents sur la 
situation financière et les comptes annuels adressés aux  
 
 
 
RESPONSABILITÉS DE LA DIRECTION ET DES PERSONNES CONSTITUANT LE GOUVERNEMENT 

 RELATIVES AUX COMPTES ANNUELS 
 
Il appartient à la D  
aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle  
estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies significatives, 
que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 
 

 D  
à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les informations nécessaires 

 ou de cesser son activité. 
 
Les comptes annuels ont été arrêtés par  
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RESPONSABILITÉS DU COMMISSAIRE AUX COMPTES RELATIVES À  DES COMPTES ANNUELS 
 

lles puissent, 
prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions économiques que les utilisateurs des 
comptes prennent en se fondant sur ceux-ci. 
 

1-55 du Code de commerce, notre mission de certification des comptes 
ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre association. 
 

France, le Commissaire aux Comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit.  
En outre : 
 
 Il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies significatives, que 

celles-
il estime suffisants et appropriés pour fonder son 

opinion. Le risque de non-
on, 

la falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du contrôle 
interne. 
 

 I

interne. 
 

 Il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable des 
estimations comptables faites par la Direction, ainsi que les informations les concernant fournies dans 
les comptes annuels. 

 
 I Direction de la convention comptable de 

significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la capacité 

comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces informations ne sont pas fournies ou ne sont 
pas pertinentes, il formule une certification avec réserve ou un refus de certifier. 
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I
les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle.

Fait à ANGERS, le 4 juin 2025

Le Commissaire aux Comptes
BECOUZE 

S. GARNIER
Associée

Ce rapport comprend 23 pages.
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nnexe aux comptes annuels 

4 présente un total actif et passif de 20 761 389.94
un excédent de 88 352.01

4 au 31/12/2024. 
Les notes et tableaux ci-après font partie des comptes annuels. 

 

IMMOBILISATIONS 

de rénovation énergétique dans les bureaux du SAEMO situés au 98 et 100 boulevard Henri DUNANT à 
 

REPRISE DU DÉFICIT 2022 DU DAHPE 

Par arrêté du 6 janvier 2025, le Conseil Départemental du Maine-et-Loire a financé les déficits 2022 du DAHPE 
de 1 431 4. 

SUBVENTIONS 

Les 
réfugiés les parties non utilisées de ces deux 
subventions  

É SÉGUR AXESS (Ségur pour tous) 

partie 
 

ACCORD SUR LE TEMPS DE TRAVAIL 

Cet accord mis en place le 01 juin 2024. Le suivi du temps de travail 
se fait temps « KÉLIO ». 

CPOM ARS (CAMSP, CMPP, SESSAD, DITEP, IME) 

Le renouvellement du Contrat P Objectifs et de M
contractualisation. Sa signature est prévue courant 2025. 
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  de Maine-et-Loire (ASEA 49) a été 
fondée le 12 janvier 1946 sous le régime de la loi 1901. 

 ses activités à titre principal dans le département du Maine-et-Loire a pour but de 

soutien, de formation, de traitement, plus particulièrement da
-sociale et thérapeutique. Son action est étendue 

nt. 

 :  

secteur privé ou des familles,
Promouvoir toutes les actions nécessaires,

existant et être ainsi force de proposition auprès de ses partenaires.

PRINCIPES, REGLES et METHODES COMPTABLES

MÉTHODES DE PRÉSENTATION DES COMPTES 

Les conventions générales comptables ont été appliquées dans le respect du principe de prudence 
conformément aux hypothèses de base : 

Permanence des méthodes comptables

Indépendance des exercices

RÉGLEMENTATION COMPTABLE APPLICABLE AUX ÉTABLISSEMENTS MÉDICO-
SOCIAUX 

Les articles R.314- e décret n° 2016-1815
du 21/12/2016 relatifs à la gestion budgétaire et comptable des établissements et services sociaux et médico-
sociaux précise les références à partir desquelles la liste des comptes du plan comptable des établissements 

article L.312-
familles, et à leurs organismes gestionnaires, doit être établie : 

Le plan comptable des établissements publics sociaux et médico-sociaux, couramment désigné M22
(arrêté interministériel du 10/12/2007, actualisé le 01/01/2020 par un arrêté du 23/12/2019 qui abroge celui
20/12/2018)
Le plan comptable général des associations, fondations et ESMS (règlement ANC 2014-03, 2018-06 et
2019-04 / Abrogation du règlement CRC 99-01).
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Cependant, il faut signaler la réévaluation pratiquée en 1984/1985 sur les biens meubles et immeubles présents 
2 051 432.19 

2000. 

 : 
Cabinet ROUX NANTES 9/84
Maître KONRAT Notaire ANGERS
E. de la FOYE Expert-Comptable RENNES

MÉTHODES UTILISÉES POUR LE CALCUL DES AMORTISSEMENTS, ET DÉTAIL DES 
PROVISIONS ET FONDS DÉDIÉS 

AMORTISSEMENTS 

 
Les durées pratiquées pour les immobilisations décomposées (Biens immobiliers) ou celles acquises à compter 

 

PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES 

Les provisions pour risques et charge 23, à la somme de 39 109.17 
évaluées à 313 323.54 , au 31/12/2024. 

Provisions pour risques sociaux 
4 261 038.54 . Elle se répartit 

par établissement de la façon suivante :  

DAHPE 214 252.09 Demande de dommages et intérêts 
DITEP le Colombier 46 786.45 Demande de dommages et intérêts  

  261 038.54 

      Provisions pour autres risques et charges 
 52 285  et concerne : 

CAVA 32 159.00 Indemnité SÉGUR AXESS 
Association 20 126.00 Impôt sur placements financiers 

52 285.00 

FONDS DÉDIÉS 

ou partie, 1 341 651.42  au 31/12/2024. 
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AUTRES INFORMATIONS

ENGAGEMENTS DE RETRAITE 

Une information sur le montant 
de ces engagements est 

2 242  au 31 décembre 2024 en tenant compte des critères suivants :
-ci est présumée achevée à

4 
4 

contribution spécifique de 50%.
Convention Collective Nationale du travail des établissements et services pour personnes inadaptées et
handicapées du 15 mars 1966 (IDCC 413)
Taux d  : 3.38% (taux iboxx au 31 décembre 2024)

 : 1%
Table de mortalité retenue : INED 2020-2022
Table de turnover retenue : moyen (référence logiciel Alfa.Personnel)

EFFECTIFS AU 31/12/2024 

Personnel salarié Personnel mis à disposition
Cadres 117 0 
Agents de maîtrise et techniciens 407 0 
Employés 2 0 
Ouvriers 80 0 

 0 0 

Total des effectifs  606 0 

HONORAIRES DU COMMISSAIRE AUX COMPTES 

-198 du Code de Commerce, relatif aux obligations comptables 
applicables aux personnes morales, le montant total des honoraires des Commissaires aux Comptes figurant 

facturés au titre du contrôle légal des comptes, de ceux facturés au titre de conseils et prestations de services 
entrant dans les diligences directement liées à la mission de contrôle légal des comptes. 

 
Le montant total des honoraires du Commissaire aux Comptes 52 175 , dont la totalité au titre 
du contrôle légal des comptes. 

RÉMUNÉRATIONS DES DIRIGEANTS 

-586 du 23 mai 2006 relative au volontariat associatif 
 

une ou plusieurs subventions d
50 
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2024 représentent un montant global de 307 160 . 

CONCOURS PUBLICS ET SUBVENTIONS 

TABLEAU DE DETERMINATI  

            Dont résultat effectif sous gestion contrôlée -756 363,17 -1 333 561,94

            Dont résultat effectif sous gestion propre -54 876,52 -52 895,40

            Reprise du résultat antérieur -899 591,70 -281 767,40

EXCÉDENT OU DÉFICIT GLOBAL -811 239,69 -1 386 457,34

TABLEAU  DE DÉTERMINATION DU RÉSULTAT EFFECTIF GLOBAL DE L'ENTITÉ GESTIONNAIRE

EXERCICE N EXERCICE N-1

RÉSULTAT COMPTABLE 88 352,01 -1 104 689,94
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LOITATION ET FINANCIERES

Éléments  Éléments financiers 
Avantages en nature 0.00 0.00 
Remboursement assurances 26 085.73 0.00 
Remboursement formations 0.00 0.00 
Remboursements organismes sociaux 198 369.41 0.00 
Autres 57 816.73 0.00 

Total transferts de charges 282 271.87 0.00 

DÉTAIL DU RÉSULTAT EXCEPTIONNEL 

Charges exceptionnelles Produits exceptionnels 
Valeurs comptables des actifs cédés 0.00 
Autres charges exceptionnelles 27 548.59 
Dotations amortissements exceptionnels 65.67 
Dotations régl. des plus- 3 000.00 
Dotations régl .des produits financiers ESSMS 132 839.45 
Dotations pour risques et charges 
exceptionnels. 

237 847.37 

 3 000.00
Quote-

 
90 534.09

Autres produits exceptionnels 52 667.78
Reprises pour risques et charges 
exceptionnels. 

0.00

Total  401 301.08 146 201.87 

Résultat exceptionnel   - 255 099.21

FISCALITÉ 

 

Seules les activités de locations et placements financiers sont soumis au régime des impôts commerciaux. 

BÉNÉVOLAT ET CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE 

Néant. 
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